
République Française
Département Maine et Loire
LA LANDE CHASLES

Compte rendu de séance

Séance du 10 janvier 2018

L' an 2018 et le 10 janvier à 20 heures , le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué , s' est réuni 
au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances ,Mairie sous la présidence de 
 ROUXEL Jean-Christophe Maire

Présents   : M. ROUXEL Jean-Christophe, Maire, Mme JACQUIN Angélique, MM : CANTIN Jeannick, ROUSSIASSE 
André, BERSON Christophe,  JAMERON Guy, LECLERC Sylvain 

Excusé(e)s : MM :  ROUSSIASSE Robert,   Mme  BOUCHENOIRE Virginie

Nombre de membres
• Afférents au Conseil  municipal : 9
• Présents : 7

Date de la convocation  : 03/01/2018
Date d'affichage  : 03/01/2018

Acte rendu executoire  
après dépôt en Sous Préfecture de Saumur
le : 11/01/2018

et publication ou notification
du  : 11/01/2018

A été nommé(e) secrétaire  : M.  JAMERON Guy

Objet(s) des délibérations

SOMMAIRE

L'ordre du jour est le suivant :

– Délibération « SIEML »

– Présentation de devis chaises pour la salle des fêtes

– Présentation du Jeu « La Lande Cash »

– Questions diverses.  

L'ensemble du Conseil Municipal remercie tous les habitants présents à la cérémonie des vœux et souhaite à tous

encore une bonne année 2018.

 

Le Conseil Municipal remercie également l'association "L@ Tortue" et ses membres pour l'animation effectuée à la salle
communale le 5 janvier 2018.

 



1 – D  élibération    Versement d'un fonds de concours au SIEML pour les opération de réparation du réseau de
l'éclairage public

La délibération a déjà été faite en 2017

2 – Délibération «     chaises pour la salle des fêtes     » – réf.     : 2018/1
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les devis « des chaises » pour la salle des fêtes.

Trois devis sont présentés pour le projet :
– Deux devis de leader équipements :

- Chaises M4, d'un montant de 2 755,38 € TTC
- Chaises M2, d'un montant de 4 156,56 € TTC

– Un devis de FAP Collectivités :
- Chaises M4, d'un montant de  3 179,52 € TTC

Après délibération, le Conseil Municipal décide :
– de retenir le devis de l'entreprise « leader équipements » pour un montant de 2 755,38 € TTC
– de retenir la couleur bordeaux
– autorise Monsieur le Maire a signer les documents correspondants

3 – Présentation du jeu «     La Land Cash     »
Mr le Maire présente le jeu qu'il a créé et baptisé "La Land Cash" ainsi que le site internet dédié : http://lalandcash.free.fr

Après présentation du plateau de jeu, des fiches et de la règle, le Conseil Municipal demande au maire de proposer 
quelques devis de fabrication pour le prochain conseil municipal du 8 février 2018.

4 - Questions diverses :
Chemins communaux :
Quelques trous ont été bouchés sur les chemins communaux fin décembre 2017. Ne pas hésitez à prendre contact avec
le secrétariat  si autres demandes. 

Terrain devant salle communale :
Suite  au  signalement  de  la  présence  de  véhicules  sur  le  terrain  de  l'autre  côté  de  la  route,  en  face  de  la  salle
communale, il sera mis une fermeture à l'entrée, du même type que pour l'accès au parking de la salle communale 

Chemin de la Pérrinière :
Un camion de grave sera commandé pour le chemin du bois de la Pérrinière 

Racines sur la route :
Un examen du problème des racines sur la route de la grande borne à la Visselière sera effectué. Des travaux seront
réalisés en même temps que ceux prévus au 1er trimestre au Trois Poirriers. 

Boule de fort :
Le conseil municipal remercie l'agglo pour l'invitation de participer au challenge de boule de fort et prie les organiseurs
de les excuser pour leur absence. 

Séance levée à: 21:00

En mairie, le  11/01/2018
Le Maire
Jean-Christophe ROUXEL


